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siques contrôlant une entité non finan 
cière, établis dans ces Etats. 
Les IFMD communiquent aux autori 
tés fiscales monégasques, pour ces 
seuls comptes, les données d'iden 
tification du client, les coordonnées 
du compte, le solde du compte et 
les revenus financiers perçus sur ce 
compte. Si les IFMD ne détiennent 
aucun compte à déclarer, ces insti 
tutions ont I' obligation de fournir des 
déclarations à néant. Ces renseigne 
ments sont ensuite transmis automati 
quement à l'Etat de résidence perti 
nent. 
Les données seront échangées de 
manière sécurisée, sur le fondement 
des dispositions légales applicables 
en matière de confidentialité et de 
protection des informations nomina 
tives. En cas de manquement aux 
obligations de collecte et de trans 
mission, les IMFD sont passibles de 
sanctions administratives et pénales. 
Les titulaires de comptes qui commu 
niqueraient de fausses informations 
sont également passibles de sanc 
tions pénales. 

L a norme commune de dé 
claration (NCD) en matière 
d' échange automatique de ren 

seignements relatifs aux comptes fi 
nanciers, élaborée par l'OCDE dans 
le cadre de I' assistance administra 
tive mutuelle en matière fiscale, a été 
transposée en droit monégasque par 
l'Ordonnance souveraine nO 6.208 
du 20 décembre 2016, entrée en 
vigueur le l er janvier 2017. Ce texte 
prévoit un premier échange d'infor 
mations entre Etats, sous réserve que 
chacun ait adopté la NCD, au plus 
tard le 30 septembre 2018. 
Les institutions financières moné 
gasques soumises à déclaration 
(IFMD) ont ainsi l'obligation annuelle 
de collecter les informations relatives 
aux comptes de tous leurs clients et 
de transmettre aux autorités fiscales 
monégasques celles concernant 
leurs clients non-résidents de Mo 
naco aux fins d' échange avec les 
Etats de résidence de ces clients. Les 
titulaires de comptes concernés sont 
les personnes physiques, les entités 
non financières et les personnes phy- 

la norme commune de déclaration OCDE 
entre en vigueur à Monaco 
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